
Le Cotentin 
vous accompagne 

dans l'amélioration 
de votre logement

RÉNOVATION ET AMÉLIORATION DE L’HABITAT

Économies d’énergie • Perte d’autonomie • Logements dégradés



2 octobre 
2021 accompagnement gratuit

rénovation ou d’amélioration de votre logement, -

• construction de plus de 15 ans ;
• travaux réalisés par des professionnels ;
• travaux non commencés avant le dépôt du dossier ;
• le logement doit être occupé pendant 6 à 9 ans après travaux, 
  au titre de résidence principale.

Simplifiez-vous la vie !

VOTRE LOGEMENT 
NÉCESSITE DES TRAVAUX 
D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE

Ce dispositif permet de 
 rénovation 

énergétique qualitative

leur résidence principale 
ou dans un logement 
destiné à la location.

VOTRE LOGEMENT A BESOIN 
D’ÊTRE ADAPTÉ À VOTRE 
SITUATION DE VIE

travaux liés 
à votre perte d’autonomie,

LES TRAVAUX CONCERNÉS



Des aides pour vos travaux

VOUS ÊTES 
PROPRIÉTAIRE OCCUPANT 

(soumis à conditions de ressources)

VOUS ÊTES 
PROPRIÉTAIRE BAILLEUR

(non soumis à conditions de ressources)

 à 

Pour être éligible 
au programme d’aides, 

Subvention de base 

Aide complémentaire
« Habiter Mieux »

L’octroi des aides aux travaux n’est pas 
soumis à conditions de ressources, 

 à 

 maximum

Subvention de base 

LES AIDES

LES AIDES

Aide complémentaire
« Habiter Mieux »

Ces aides sont cumulables 

Ces aides sont cumulables 

Pour être éligible
au programme d’aides, 



Information sur l’ensemble des aides 
auxquelles vous pouvez prétendre en 
fonction de votre projet ;

É
prévisionnel prenant en compte votre 
apport personnel, vos prêts éventuels 
et les subventions possibles ;

Montage du dossier de demande de 
subvention et suivi des travaux.

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
et de 13h30 à 17h sur rendez-vous
Sauf les lundis matin et jeudis après-midi 
sans rendez-vous

CDHAT

PERMANENCES DU CDHAT


